
    

Un joli projet a vu le jour cette année concernant l’aménagement devant et autour 

du lavoir de Froncles avec pose de pavés en pierre naturelle, de liserés de pavés 

pour délimiter les plantations et les enrobés ainsi que le terrassement pour gazon 

et plantation de végétaux sans oublier l’installation d’un nouveau banc. 

Dans la continuité, il a été aménagé 3 places de parking drainant avec pose de 

dalles éco végétal mousses, de pose de liserés de pavés pour délimitation des 

dalles éco végétal ainsi que de plantation de végétaux pour finaliser le tout. 

Les places de parking engazonnées offrent aussi un confort 

visuel et d’usage, comme l’effet jardin, avec un entretien minimal de quelques tontes 

à l’année, comme un gazon normal. En végétalisant les sols, on leur rend leur 

perméabilité, ce qui veut dire que l’eau s’infiltre en profondeur et revient alimenter 

les sous-sols, les nappes phréatiques et plus loin les cours d’eau, ce qui participe 

activement à la lutte contre la sécheresse. 

        

  CAMPING DES DEUX PONTS 

Pour cette année, la fréquentation du Camping des Deux Ponts était de 2788         

nuitées. Quelques améliorations ont été effectuées, tel l’achat d’une table de 

brasserie, de 4 nouveaux drapeaux à l’entrée du camping, l’installation d’un 

étendoir à linge, de nouveaux aménagements dans le bloc sanitaire ainsi que 

l’extension de la Wifi. Nous souhaitons un agréable séjour aux vacanciers qui 

n’hésitent pas à revenir d’une année à l’autre dans notre jolie région 

verdoyante.       

                             

                      TOILETTES PUBLIQUES 

Le module sanitaire installé sur la place du marché et mis en service depuis mai 2024 

n’est utilisable que le dimanche matin, jour du marché, ainsi que lors de 

manifestations organisées dans le village. 

 

En effet, l’état très insalubre laissé par certains utilisateurs ne nous permet pas de le 

maintenir, pour l’instant, continuellement ouvert.   

 

 

Le 18 juin 2024, une belle initiative éco-citoyenne, « nettoyons la 
nature », organisée par Mme Vallon Conseillère Principale 
d’Education au Collège de Froncles, s’est déroulée dans le village. 
Une vingtaine d’élèves a récupéré, sur le parcours de ramassage 
proposé, 6kg700 de détritus (canettes en ferraille, mégots) ainsi 
que 4 bouteilles vides. On les remercie pour cette belle initiative 
éco-citoyenne.    



 

COMPOSTEUR COLLECTIF 

Un composteur collectif est installé depuis le 22 mai 2024, Chemin du 

Souvenir, à côté du point propre, afin de réduire la quantité des 

déchets. Cette pratique consiste, pour les habitants, à déposer dans ce 

composteur, mis à la disposition de tous, les déchets organiques du 

foyer tels que les épluchures de fruits et légumes, le marc de café, les 

feuilles mortes, les brindilles …. pour les transformer, de façon 

naturelle, en compost. Malheureusement, ce qui n’est pas toujours le 

cas, car certains utilisateurs ne respectent pas les consignes et y transvident une partie de leur poubelle de 

cuisine.  

2 « café-compost », organisés par le SDED, ont eu lieu les 22 mai et 11 octobre, avec malheureusement trop 

peu de participants. 

La collectivité, en charge de la collecte de vos déchets ménagers, encourage la pratique du compostage 

domestique et facilite son usage en vous proposant l’acquisition de composteurs individuels en bois (30 euros 

pour un modèle de 400l et 40 euros pour un modèle 600l), en commande groupée et reçus en kit. 

Les bons de commande seront à retirer en mairie (toutes les instructions y sont jointes). 

 

Afin d’éviter que vos animaux de compagnie ne se soulagent sur 

les voies publiques, 3 bornes à déchets canins seront 

prochainement installées dans le village. Les 2 bornes déjà 

existantes, ont été approvisionnées en petits sacs, prévus pour 

le ramassage des déchets, mais sont malheureusement trop peu 

utilisés. Pour des raisons sanitaires, respectons l’environnement 

car les crottes de chien sont interdites sur les trottoirs, les voies 

publiques, les espaces verts et de jeux publics réservés aux 

enfants. Les déjections canines sont en effet responsables de 

nombreux désagréments visuels et sanitaires.  

 

Un grand merci à Eric BLANCHARD et toute l’équipe des 

Services Techniques pour leur dévouement et leur 

engagement. Merci de donner, au quotidien, le meilleur de 

vous-même pour le travail accompli. Votre esprit d’équipe et 

votre détermination favorisent l’épanouissement au travail et 

donne un sens aux tâches quotidiennes. 

 

     Annick CATTANI 

    Responsable de la Commission 
     Fleurissement - Environnement 


